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CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_118
OBJET : Mise en œuvre d’une expérimentation de covoiturage courte distance et mise
en place d’un dispositif de financement des trajets

Exposé

En tant qu’autorité organisatrice de la mobilité, la Communauté d’Agglomération du Cotentin a un
rôle  important  de  promotion  et  de  développement  de  solutions  alternatives  à  la  voiture
individuelle sur son territoire.

C’est  dans  ce  but  qu’une  réflexion  est  menée  autour  d’une  stratégie  globale  de  la  voiture
partagée.  Après  le  lancement  d’une  première  expérimentation  d’autostop  organisé  dans  La
Hague, il est proposé de développer le covoiturage courte distance du quotidien. Sa pratique est
actuellement faible sur le territoire alors que son potentiel est important en raison des flux routiers
massifs et récurrents. 

À défaut de pouvoir proposer une solution de transport public sur l’ensemble du territoire et à
toute heure, l’enjeu réside dans l’optimisation des trajets réalisés en voiture et du remplissage
des véhicules en circulation. Pour y parvenir, il est proposé d’expérimenter durant un an, dès
janvier 2023, la mise en place d’une solution de covoiturage dynamique couplée à un dispositif
de  financement  partiel  des  trajets,  au titre  de la  compétence mobilité  de  l’Agglomération  du
Cotentin. 

L’objectif de ce dispositif est d’inciter le développement de la pratique du covoiturage régulier et
courte distance, et d’amorcer une dynamique de changement de comportement. Son caractère
expérimental permettra de vérifier si l’octroi d’une incitation financière est efficace pour cela. 

Suite à une étude comparative de différents opérateurs, il  est proposé de contractualiser,  via
l’UGAP, et de conventionner avec l’opérateur de covoiturage Klaxit : 

- Dans le cadre de la contractualisation, l’opérateur déploie une application de mise en relation
dynamique de l’offre et de la demande, en ciblant en priorité les trajets domicile-travail grâce à un
important travail avec les principaux employeurs du territoire et des actions de communication.

- Dans le cadre du conventionnement, cette solution technique s’accompagne de la rémunération
partielle  des  trajets  covoiturés  par  l’Agglomération  du  Cotentin,  dont  l’opérateur  assure  la
distribution (coûts variables, enveloppe budgétaire consommée au réel). Par cette convention,
détaillant les modalités de versement des incitations financières, l’opérateur Klaxit s’engage à
signaler l’ensemble des trajets réalisés via son service au Registre de preuve de covoiturage et à
reverser la totalité des incitations allouées par la Communauté d’Agglomération du Cotentin aux
covoitureurs intéressés.

Durant la période de l’expérimentation, le conducteur perçoit  au global,  pour chaque trajet et
chaque passager transporté : 2 € entre 2 et 20 km, puis 0,10 € supplémentaire par km jusqu’à 40
km, soit  un  plafond de 4 € par  trajet  et  par  passager.  La  Communauté  d’Agglomération du
Cotentin le rémunère à hauteur de la différence avec le prix du trajet payé par le passager, fixé à
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0,50 €, soit 1 € l’aller-retour, prix d’un titre unitaire Cap Cotentin. Pour les passagers justifiant
d’un  abonnement  annuel  Cap  Cotentin,  les  trajets  covoiturés  sont  compris  dans  le  prix  de
l’abonnement. 

Chaque passager bénéficie d’une offre commerciale à compter de son inscription sur l’application
Klaxit : les 20 premiers trajets sont offerts par la Communauté d’Agglomération du Cotentin. 

Le budget global prévisionnel pour cette expérimentation est de 150 000 € pour l’année 2023.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1321-2, L.1321-3, et
L.5216-5,

Vu l’article L3132-1 du Code des Transports portant sur le covoiturage,

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
dite « NOTRe »,

Vu  la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) du 24 décembre 2019, et notamment son article 35,

Vu le décret 2020-678 du 5 juin 2020 relatif à la nature des frais de covoiturage et aux conditions
de reversement d’une allocation par les AOM, 

Vu le décret n° 2020-679 du 5 juin 2020 portant définition du seuil de distance applicable aux très
courts trajets de covoiturage,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 175 - Contre : 0 - Abstentions : 8) pour :

- Autoriser la mise en place d’un système de covoiturage à titre expérimental sur la base
des modalités indiquées dans la présente délibération,  

- Préciser que les crédits seront inscrits au budget Transports en 2023, 

- Autoriser le Président ou son délégataire à signer toute pièce nécessaire à l’exécution
de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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